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Les inspecteurs communiquent

Canton de Vaud

Les vœux formulés dans l'article de la dernière revue 2001 n'ont pas été
exaucés.

En effet, d'octobre 2001 à janvier 2002, seule la première semaine de
décembre vit le thermomètre afficher des valeurs positives. Rares ont été les

jours favorables pour effectuer le traitement hivernal contre varroa.
Autre inconvénient de la claustration prolongée de nos abeilles, les vols de

propreté n'ont pu être effectués et les cadavres se sont amoncelés, d'autant plus
que certaines colonies avaient fait des provisions de miellat, riche en minéraux.
Les organes digestifs et intestinaux de nos protégées ont parfois été perturbés.
D'où les traces plus ou moins abondantes de dysenterie sur le devant des ruches
laissées lors des sorties répétées de la fin janvier.

Danger! Si ces taches fécales sont sans forme, comme des coulées de couleur

plutôt claire, c'est suspect. En observant le comportement des abeilles, on
peut les voir ramper, abdomens gonflés et donc incapables de voler. Dans ce
cas, il y a suspicion de nosémose.

Dans la phase active de cette maladie, les diarrhées ont une odeur forte et
nauséabonde. Le diagnostic par le test de l'intestin donne des indications
probantes de cette infection, mais il n'est pas à la portée de tous. L'apiculteur qui
doute peut prélever un échantillon d'une vingtaine d'abeilles suspectes, vivantes
de préférence, pour analyse. En passant par votre inspecteur des ruchers, ce qui
est vivement conseillé, le travail du laboratoire du Service vétérinaire (l'Institut
GalIi-Valerio) sera pris en charge par l'Etat.

Attention: les colonies atteintes dépérissent rapidement. Ce sont des cibles
toutes désignées pour les pillardes qui s'infectent en consommant les provisions
souillées de leurs victimes.

Par conséquent, dès que possible, une visite vous permettra de juger de l'état
de ces colonies. Comme aucun remède n'est autorisé, il est préférable de sacrifier

les abeilles malades, de nettoyer et désinfecter les ruches et leurs accessoires,

puis de fondre les rayons souillés.
D'autres préventions sont nécessaires pour éviter la contamination de tout

votre cheptel: nettoyer et désinfecter les abreuvoirs, nourrisseurs, les instruments

souillés, les gants et vêtements utilisés lors des interventions curatives,
etc.

En espérant que vos protégées ont tout de même bien hiverné, vos agents
sanitaires sont à votre disposition pour tout renseignement.

Salutations amicales.
L'inspecteur cantonal : P.-A. Bonzon
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